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2) une épreuve pratique, selon le choix du candidat, se
rapportant soit :

- à la gestion du personnel

- à la gestion du matériel

- à la gestion financière.

Art. 8. - La durée et les coefficients appliqués à chacune des
épreuves sont définis ainsi qu'il suit :

_____________________________________________________

Nature de l'épreuve                                                Durée      Coefficient
_____________________________________________________

- une épreuve portant sur la vie                                2h                 1

professionnelle des personnels

de l'Etat

- épreuve pratique selon le choix du                         2h                 1

candidat se rapportant soit :

* à la gestion du personnel

* à la gestion du matériel

* à la gestion financière
_____________________________________________________

Le programme des épreuves est fixé en annexe.

Art. 9. - Les épreuves sont rédigées indifféremment soit en
langue arabe soit en langue française selon le choix du
candidat.

Art. 10. - Les notes sont exprimées en chiffres variant de 0 à
20.

Art. 11. - Toute note inférieure à six (6) sur vingt (20) est
éliminatoire.

Art. 12. - Nul ne peut être déclaré admis s'il n'a obtenu au
minimum vingt (20) points pour l'ensemble des épreuves.

Si plusieurs candidats ont obtenu le même nombre de points à
l'ensemble des épreuves, la priorité est accordée au plus ancien
dans la catégorie et si cette ancienneté est la même, priorité est
accordée au plus âgé.

Art. 13. - Sauf décision contraire du jury, les candidats ne
peuvent disposer pendant la durée des épreuves, ni de livres, ni de
brochures, ni de notes, ni de tout autre document de quelque nature
que ce soit.

Art. 14. - Nonobstant les poursuites pénales de droit commun
toute fraude ou tentative de fraude dûment constatée entraîne
l'exclusion immédiate du candidat de la salle d'examen,
l'annulation des épreuves subies par le candidat et l'interdiction de
participer pendant cinq (5) ans à tout concours ou examen
administratifs ultérieurs.

Cette interdiction est prononcée par arrêté du ministre de la
santé publique sur proposition du jury de l'examen.

Toute fraude ou tentative de fraude doit faire l'objet d'un
rapport circonstancié du surveillant ou de l'examinateur qui l'a
constatée.

Art. 15. - La liste des candidats admis définitivement dans le
grade de commis de la santé publique est arrêtée par le ministre de
la santé publique.

Tunis, le 5 octobre 1995.
Le Ministre de la Santé Publique

Hédi Mhenni
Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

Arrêté du ministre de la santé publique du 11 novembre
1995, portant ouverture d'un examen professionnel
pour l'intégration des ouvriers appartenant aux
catégories 5, 6 et 7 dans le grade de commis de la santé
publique.

Le ministre de la santé publique,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratifs,

Vu le décret n° 85-1215 du 5 octobre 1985, portant statut
particulier au corps des ouvriers de l'Etat, des collectivités
publiques locales et des établissements publics à caractère
administratif tel qu'il a été modifié et complété par le décret
n°88-1864 du 3 novembre 1988,

Vu le décret n° 85-1216 du 5 octobre 1985, fixant les
conditions d'intégration du personnel ouvriers dans le cadre des
fonctionnaires,

Vu le décret n° 90-2260 du 31 décembre 1990, portant statut
particulier au corps des agents administratifs de la santé publique
tel que modifié par le décret n°95-1313 du 24 juillet 1995,

Vu le décret n° 90-2261 du 31 décembre 1990, relatif au
classement hiérarchique et à l'échelonnement indiciaire
applicables au corps des  agents administratifs de la santé publique
tel que modifié par le décret n° 95-1314 du 24 juillet 1995,

Vu l'arrêté du 11 novembre 1995, fixant le règlement et le
programme de l'examen professionnel pour l'intégration des
ouvriers appartenant aux catégories 5, 6 et 7 dans le grade de
commis de la santé publique,

Arrête :

Article premier - Un  examen professionnel pour l'intégration
des ouvriers appartenant au moins à la catégorie 5 dans le grade de
commis de la santé publique est ouvert au ministère de la santé
publique conformément aux dispositions de l'arrêté susvisé du 11
novembre 1995.

Art. 2. - Le nombre de postes à pourvoir par voie d'examen est
fixé à 100.

Art. 3. - Les épreuves de l'examen professionnel auront lieu le
23 janvier 1996 et jours suivants.

Art. 4. - La liste des inscriptions sera close le 23 décembre
1995.

Tunis, le 11 novembre 1995.
Le Ministre de la Santé Publique

Hédi Mhenni
Vu

Le Premier Ministre
Hamed Karoui

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT

SUPERIEUR

Décret n° 95-2281 du 13 novembre 1995, portant
attributions, organisation des établissements des
œuvres universitaires et emplois fonctionnels dans
lesdits établissements.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de l'enseignement supérieur,

Vu la loi n°83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif, telle que
modifiée par la loi n° 92-97 du 26 octobre 1992,
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Vu la loi n° 88-135 du 3 décembre 1988, portant création de
l'office des œuvres universitaires pour le nord,

Vu la loi n° 88-136 du 3 décembre 1988, portant création de
l'office des œuvres universitaires pour le centre,

Vu la loi n° 88-137 du 3 décembre 1988, portant création de
l'office des œuvres universitaires pour le sud,

Vu le décret n° 80-1151 du 13 septembre 1980, relatif aux
emplois fonctionnels des résidences et des restaurants
universitaires relevant de l'office national des œuvres
universitaires, ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et
notamment le décret n° 88-1452 du 6 août 1988,

Vu le décret n° 88-188 du 11 février 1988, réglementant les
conditions d'attribution et de retrait des emplois fonctionnels de
secrétaire général de ministère, de directeur général
d'administration centrale, de directeur d'administration centrale, de
sous-directeur d'administration centrale et de chef de service
d'administration centrale,

Vu l'avis du ministre des finances,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète  :

CHAPITRE I

Missions et organisation

Article premier. - Les établissements des œuvres universitaires
relevant des offices des œuvres universitaires pour le nord, le
centre et le sud comprennent :

1 - les cités universitaires,

2 - les résidences universitaires,

3 - les restaurants universitaires,

4 - les centres universitaires d'animation culturelle et sportive.

Au sens du présent décret :

1 - la cité universitaire est un centre d'hébergement, de
restauration et d'activités culturelles et sportives intégrées pour les
étudiants

2 - la résidence universitaire est un centre d'hébergement et
d'activités culturelles et sportives pour les étudiants

3 - le restaurant universitaire est un centre de restauration pour
les étudiants

4 - le centre universitaire d'animation culturelle et sportive est
un centre pour la promotion de la culture, des sports et des
échanges au profit des étudiants à l'effet de contribuer à
l'épanouissement de la vie universitaire.

Art. 2. - Les établissements des œuvres universitaires cités à
l'article 1er du présent décret, sont classés en deux catégories (A)
et (B) par arrêté du ministre de l'enseignement supérieur, après
avis du directeur de l'office des œuvres universitaires concerné,
selon les critères suivants :

1 - les critères relatifs au classement dans la catégorie (A) :

* en ce qui concerne les cités universitaires :

- quatre cents (400) lits, ou plus,

- mille (1000) repas ou plus, par jour,

- cinq (5) clubs, ou plus,

* en ce qui concerne les résidences universitaires :

- mille (1000) lits, ou plus,

- cinq (5) clubs, ou plus,

* en ce qui concerne les restaurants universitaires :

- trois mille cinq cents (3500) repas ou plus, par jour,

* en ce qui concerne les centres universitaires d'animation
culturelle et sportive :

- quinze (15) clubs, ou plus,

2 - les critères relatifs au classement dans la catégorie (B) :

Sont classés dans la catégorie (B) tous les autres
établissements qui ne répondent pas aux critères prévus au
paragraphe -1- cité ci-dessus, et ce en tenant compte des
proportions minimales suivantes :

* en ce qui concerne les résidences universitaires : deux cent
cinquante (250) lits et cinq (5) clubs,

* en ce qui concerne les restaurants universitaires : huit cents 
(800) repas, par jour,

* en ce qui concerne les centres universitaires : dix (10) clubs.

Art. 3. - Les établissements des œuvres universitaires prévus à
l'article premier du présent décret, sont dirigés par des directeurs
qui assurent les tâches suivantes :

- planification des activités de l'établissement

- élaboration des projets de budgets

- exécution des programmes d'activité et des budgets des
établissements en vue d'assurer les meilleurs services au profit des
étudiants

- amélioration continue de la vie universitaire dans
l'établissement

- application et respect du règlement intérieur de
l'établissement

- suivi des différentes activités entreprises dans l'établissement

- participation au recyclage de formation et aux séminaires
organisés par les offices des œuvres universitaires.

CHAPITRE II

Conditions de nomination aux emplois fonctionnels dans les
établissements des œuvres universitaires

Art. 4. - Les directeurs des établissements des œuvres
universitaires de la catégorie (A) sont nommés parmi :

- les directeurs des établissements des œuvres universitaires de
la catégorie (B) cités à l'article 5 du présent décret, ayant au moins
5 ans d'ancienneté dans leur fonction

- les candidats titulaires d'un grade de la sous-catégorie -A1-,
depuis au moins 5 ans ou ayant exercé pendant une durée
minimum de 5 ans les fonctions de chef de service
d'administration centrale ou fonction équivalente.

Les candidats à la fonction de directeur d'établissements des
œuvres universitaires de la catégorie (A) doivent, en outre, être
titulaires d'une maîtrise ou d'un diplôme équivalent, ou avoir suivi
avec succès un cycle de formation organisé par l'administration
pour la nomination à un grade de sous-catégorie -A2- ou -A1-.
Dans le cas où cette condition de diplôme ou de formation fait
défaut, l'ancienneté minimum dans le grade ou la fonction prévue
ci-dessus, est fixée à 7 ans, et l'âge du candidat ne doit pas être
inférieur à 40 ans.

Le directeur d'établissement des œuvres universitaires de la
catégorie (A) bénéficie des indemnités et avantages afférents à
l'emploi de sous-directeur d'administration centrale.



N° 94Journal Officiel de la République Tunisienne  — 24 novembre 1995Page 2196

Les candidats à ces emplois sont nommés par décret sur
proposition du ministre de l'enseignement supérieur après avis du
directeur de l'office des œuvres universitaires concerné. Toutefois,
le directeur d'établissement des œuvres universitaires de la
catégorie (A) peut bénéficier des mêmes indemnités et avantages
afférents à l'emploi de directeur d'administration centrale, s'il
remplit les conditions générales de nomination à cet emploi,
conformément aux dispositions du décret susvisé n° 88-188 du 11
février 1988.

Art. 5. - Les directeurs des établissements des œuvres
universitaires de la catégorie (B) sont nommés parmi :

- les candidats titulaires d'un grade de la sous-catégorie -A1-

- les administrateurs, les professeurs d'enseignement
secondaire ou les agents ayant un grade équivalent et qui doivent
tous avoir au moins cinq (5) ans d'ancienneté dans leur grade.

Les candidats aux fonctions de directeurs des établissements
des œuvres universitaires de la catégorie (B) doivent, en outre, être
au moins titulaires du diplôme de baccalauréat ou d'un diplôme
équivalent, ou avoir suivi avec succès un cycle de formation
organisé par l'administration pour la nomination à un grade des
catégories -A- ou -B-. Dans le cas où cette condition fait défaut,
l'ancienneté minimum dans la sous-catégorie -A1- ou -A2- est
fixée à sept ans, et l'âge du candidat ne doit pas être inférieur à 35
ans.

Le directeur d'établissement des œuvres universitaires de la
catégorie (B) bénéficie des indemnités et avantages afférents à
l'emploi de chef de service d'administration centrale. Les candidats
à ces emplois sont nommés par décret sur proposition du ministre
de l'enseignement supérieur après avis du directeur de l'office des
œuvres universitaires concerné.

CHAPITRE III

Dispositions transitoires

Art. 6. - Les agents nantis d'un emploi fonctionnel de directeur
de cité, de foyer ou de restaurant universitaire à la date de la
publication du présent décret conformément aux dispositions du
décret n° 80-1151 susvisé, peuvent être confirmés dans leur
emploi, nonobstant les conditions prévues par le présent décret,
dans un délai ne dépassant pas le 30 juin 1996.

Art. 7. - Sont abrogées toutes dispositions antérieures
contraires au présent décret et notamment le décret susvisé n°
80-1151 du 13 septembre 1980.

Art. 8. - Les ministres des finances et de l'enseignement
supérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de
la République Tunisienne.

Tunis, le 13 novembre 1995.

Zine El Abidine Ben Ali

MAINTIEN EN ACTIVITE

Par décret n° 95-2293 du 13 novembre 1995.

Monsieur Abid Bachraoui, maître assistant de l'enseignement
supérieur, est maintenu en activité pour une année à compter du
premier novembre 1995.

NOMINATIONS

Par décret n° 95-2294 du 11 novembre 1995.

Monsieur Ezzeddine Rouissi, professeur principal de
l'enseignement secondaire, est chargé des fonctions de secrétaire
d'établissement d'enseignement supérieur et de recherche à la
faculté des sciences mathématiques physiques et naturelles de
Tunis.

MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT

ET DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Décret n° 95-2295 du 13 novembre 1995, fixant
l'ensemble des effectifs du ministère de
l'environnement et de l'aménagement du territoire.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de l'environnement et de
l'aménagement du territoire,

Vu la loi n°83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif,

Vu la loi n° 94-127 du 26 décembre 1994, portant loi des
finances pour la gestion 1995,

Vu le décret n° 93-303 du 1er février 1993, fixant les
attributions du ministère de l'environnement et de l'aménagement
du territoire,

Vu le décret n° 93-304 du 1er février 1993, portant
organisation du ministère de l'environnement et de l'aménagement
du territoire ensemble les textes qui l'ont complété ou modifié,

Vu l'avis du ministre des finances,

Décrète :

Article premier. - Les effectifs réels exerçant aux services du
ministère de l'environnement et de l'aménagement du territoire au
31 décembre 1994 sont répartis conformément aux tableaux
ci-après :


